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4. Le régime public : le seul choix des personnes à faible 
revenu. 

 
L’Organisation de coopération et de développement économique fait 
valoir que les « assurés » du régime privé peuvent en particulier 

bénéficier de délais plus courts pour les chirurgies électives. Mais 
rien ne permet de dire que cela réduit du même coup les listes 
d’attente dans le secteur public qui est le seul choix possible pour les 

personnes à faible revenu. 
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Le 3 mai 2008,  
on marche « ensemble pour la santé »! 

 
 
Recherche : Marie Pelchat, CCPSC 
Graphisme : Luc Leblanc, CCPSC 

 

 


